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extrait « ce qui 

AXTICLS n a m 

i l a été tenu M « M < 
société 

divers 
WJO-

* » : 

% 

seuscriptsejrs m société u t 

• • • M i H f c 
L A société a pour objet l 'ex-

Cet hippodrome u n établi «or 
u n terrain da la contenance de 

quatre sent» métré* 

wéTi — » — . . _ * . 4 Roubaix, B»u-
Urard Central et rae d»a Lon-

AKICLUZ 
La dnrée de la société «et de 

à partir de aa 

\ , 

ÂXTICLB S 

La siège social sera à Roubaix, 
• e n é w a î * Central, Anna les 
loeamx à établir par la société. 

Il eat provisoirement fixé à 
Roubaix, m d u Château, n* 41 . 

AXTICLS 4 

La capital aoeial o i t fixé à 
trois cent mil le franc» e n numé
raire. 

I I M divise e n so ixante actions 
de cinq saille francs chacune. 

Le capital social a é té sous-
erlt en totsirM par lee «ignatai-
re sdn contrat de société. Chaque 
actionnaire a versé la quart d u 
montant dos actions par rai 
sanscrites 

La libération des actions pour 
l e s trois quart* restant à verser 
as (ers an fur et à mesure des 
appels d s fonds qu i seront dé 
cidée par le consei l d<admini»-

• l ins sont extraites d'un registre 
à sooche . numérotées e t revê
tues do fa signature d e deux 
administrateurs. Elles portent 
1s timbre do la Société. 

La cession d s s actions se fera 
par acte notarié ou sous s e ings 
pr ivés . 

Cotte cession sera signifiés au 
s iège social à l'administrateur 
délégué ou accepté aulhenl ique-
meaii par lui an conformité dos 
dispositions do l'article 1690 d u 
code c iv i l . 

81 la Conseil n'a pas désigné 
d'administrateur dé légué , la s i 
gnification sera faite au prési
dent du Conseil d'administra-
tion ou la cession sors anthen-
t iqusmsut acceptée par lu i . 

La cssntén no sera valable que 
si préalablessent elle a été auto
risés par leQonse l l d'adminis
tration. 

u t n c L u d 
Chaque action donne droit à 

u n e part proportionnelle dans 
ta propriété de mprlf social et 
dans les bénéfices. 

AATICLX 7 

Toute action es t Indivisible ; 
la Société no reconnaît qu'un 
propriétaire pour u n s action. 

• jssnemsj'8 
Los droits et obligations atta

chés à l'action su ivant l es titres 
dans quelques m a i n s qu'Us pas
sent ; et ta essaie» comprend 
toujours las d iv idendes échus et 
* échoir, ainsi que l a part é v e n 
tuels» dans la fonds de réserve. 

La possession d'une action 
emporte olo plein droit adhésion 
a u x p u t u l s d o t a Société, et à 
toutes tas décisions d e l 'assem
blés génstalo . 

AXTICLS 1 0 

Las actionnaires u s sont e n 
r a g é s quWreoncurrenee du mon
tant do bsuvs actions. Au-de là , 
tout appel do fonds s s t interdit. 

AJtTICLXll 
La 8oc iéU est administrée par 

u n O s — i l d'adsxinist ration com
posé d s s i x « a m b r a s nommés 
par l'assemblé» générale dos 
s f l i o ins lKUi 

JLKICLU12 
La» adAtroistrateurs doivent 

être propriétaires a u moins d'une 

Les actions dos administra
teurs seront «ffsctées s u totalité 
à ta garantis d s tous les actes 
d s ta gestion, m é m o de c e u x 
qu i ssrstapw srxelnsivement per-
s s u u s l s à f a n -dos ndminsstra-

EUos scrbst «xsBéumblas, frap-

étend' 

AXTJCOJffe 
d'admlnist ration 

nistrauon satos sUouno l imita-
tlou ni aucuns réserve. 

TA conclut notamment tous 
marchés , fait les locations ; i l 
reçoit et nais toutes sommes , en 
dohne on rsure quittance. 

L e Conseil d'administration 
p s u t exercer tontes poursuites , 
transiger, oompirosnettro.consen-
tir tous dés is tements do privi
lège et d'hypothèque, donner 
m a i n levée de toutes inscrip
tions hypothécaires e t d'oppo
sitions, avec o u s a n s paiement. 

Il fait la rapport à l'assemblée 
générais dss actionnaires sur les 
comptes e t la situation d s s affai
res sociales ; 11 propose les ré-
parUUoas de dividendes. 

Devront être soumises à ta 
décision de rassemblée générale 
Iss plans et devis pour Ta cons
truction de l'Hippodrome. 

La désignation do l'architecte 
et dee entrepreneurs appartien
dra égalsmant h l'assemblée g é 
nérale. 

axncLK 17 
Les copies o u extraits à pro

duire on Justice o u ailleurs des 
délibérations d u Conseil d'ad
ministration sont certifies par l e . 
Président d u Conseil o u par 

administrateur dé légué . 
Le Coneeil p e u t déléguer ses 

pouvoirs 4 u n de soc membres 
qui prendra le titre d'adminis
trateur d é l é g u é . 

L'administrateur dé l égué et à 
son défaut le présidant d u 
Conseil d'administration, repré
sente la Société e n just ice tant 
su- demandant qu'en détendant. 

ARTICLE 1 8 
L'assemblée générale des a c 

tionnaires n o m m e u n c o m m i s 
saire de survei l lance, associé s u 
non, inves t i des fonctions qui 
sont dévolues par ta loi d u 24 
Juillet tM7. 

ARTICLX 1 9 
L'assemblée générale réguliè

rement const i tués représente 
1 universalité des set ionnaires . 
Ses décis ions prises dans les 
l imites des statuts sont obl iga
toires pour tous, m ê m e pour les 
absents o u diss idente . 

ARTICLK 2 1 
Le partage d s s bénéfices s o 

ciaux s'établira sur las résultats 
nets . 

Los résultats nets s e compo
sent de la balance du compte de 
f r o n t s e t pertes provenant de 

ensemble des opérations au 
moment de l'inventaire sous 
déductions de tous l e s frais 
généraux. 

Sur la balance des bénéfice* 
ainsi déterminée, il sera prélevé 
cinq psnr csnt pour former u n 
fonds de réserve. 

Le surplus des bénéfices sera 
attribué aux actions a titre de 
dividendes . 

ARTICLE 2 2 

Tout dividende qui n'est pas 
réclamé dans les c inq ans d s son 
exig ibi l i té est prescrit a u profit 
d e ta Société. 

ARTICL1 23 

Le fends d s réserve se c o m 
pose de l'accumulation des «osâ
mes produites par le prélève
ment opéré sur les bénéfices s u 
exécut ion de l'article 21. 

Lorsque ta fends de réserve 
aura atteint le d ix ième du capi
tal social , la prélèvement affecté 
à sa création cesse d'être obliga
toire. Il reprendra s o n cours, s i 
la réserve v ient à être entamée. 

ARTICLK 2 4 

Lorsque l'assemblée générale 
est apnelée par le Conseil d'Ad
ministration à voter des modifi
cations aux statuts , notamment 
sur les augmentat ions du capi
tal social, les autorisations d'em
prunt avec ou aans garantie h y 
pothécaires, l e s acquisit ions o u 
routes d' immeubles soc iaux, la 
continuation de la Société au 
delà d u terme fixé pour sa durée 
ou In dissolution avant ce ter
m e , tas av i s do convocation doi 
vent contenir l'indication de 
l'objet de la réunion. 

Los assemblées générales réu
n i s * a u x fins c i -dessus ne dé l i 
béreront valablement que s i . Ta 
moit ié a u m o i n s des actioaa 
ésalssa s'y trouvent représen
tées , s t à la majorité des d e u x 
tiers des vo ix . 

ARTICUI 25 

En cas do perte d e moit ié d u 
capital social, Isa administra
teurs dsvront provoquer la r é u 
nion do l'assemblée générale 
afin do statuer sur la continua
tion ou la dissolut ion de la -So
ciété. 

ARTICLE 2 6 

Dans tous l es cas de d i s so lu
t ion, il sera procédé à ta l iqui
dation par l s s so ins d u Conseil 
d'Administrât ion . 

En cas d'empêchement d u 
Conseil d'Administration, i l ssra 

Kurvu à la l iquidation par 
•semblés générale . 

Lss l iquidateurs pourront, on 
vertu d'une délibération de l'as
semblés générais extraordinaire 
réaliser a u m i e u x tas biens d é 
pendant do ta Société e t ee , 
amiablement sans avoir recours 
a u x formalités de justice. 

Les immeuble s de 4a- Société 
devront touèsurs, m ô m e après 

dissolution, être considérés 

fer de la Légion^ d'honneur, 

t issus ; ~ ' 

c h o 
i r , 

fabricant do Benief généi 

~*\î. A ^ » n à ÏURÏNCOUCJC, 

d a n t r e x 
Bile a 

d a l l e » s i «Ton i 
tus . 

ïSKXUt 

fabricant de tissus ; 
S» M. L é o n MOTTE, filaiteur j 
4» M. Paul WATINE-BEGHTN, 

fabricant de tissus ; 
5* Mf. Louis DBRVILLE, entre-

. preneur , 
6» M. Jean BOSSCT-PLICHON, 

négociant. 
Tous demeurant à Roubaix. 
A été n o m m é commissaire do 

surveil lance, M. Louis COR-
CKET, comptable- l iquidateur, 
demeurant à Roubaix. 

Los administrateurs s t ta 
commissaire de surveil lance, 
ayant accepté les fonctions qui 
taux étaient conférée*, la société 
anonyme t'est trouvée cons t i 
tuée à partir d u d e u x juin, mi l 
hu i t cent quatre-vingt u n . 

m 
Du procès-verbal, en date d u 

d e u x )Uin courant, de la dél ibé
ration du Conseil d'Administra
tion de la société de l'Hippo
drome R o u b a i s i e n , procès-
verbal déposé le m ê m e jour pour 
minute au notaire DUTHOIT, i l 
résulte que le Conseil a choisi 
pour «on président M. Pierre 
Catteau ; et pour administra
teur-délégué, M Léon Motte. 

Ont été déposées le v l n g t -

2uatre juin Courant, a u x greffes 
u Tribunal de Commerce d e 

Roubaix et de la Jutice de p a i x 
d u canton-est de Roubaix, les 
expédit ions d u contrat d e s o 
ciété, s t des délibérations de 
rassemblée générale constitutive 
et d u Conssil d'Administration. 

L'acte de société constate H 
souscription d u capital social e t 
le versement d u quart ; i l c o n 
tient les noms , prénoms, qual i 
tés s t demeure des souscripteurs 
e t l e nombre d'action de c h a c u n 
d'eux. 

Pour extrait 
£4213 DOTHOrT. 
Etude de M» J. LEFRANCQ, 

avoué à Lille. 

Département du Nord. — Ar
rondissement de Lille. 

V I L L E D E H O U B A I * 
Rue de n o u v e a u x , u* 12 

UNE BELLE R GRANDE 

PROPRIÉTÉ 
COMPRENANT 

BATIMENT D'HABITATION 
REIBE, ÊCDRIE, MAGASINS 

B â t i m e n t d e m a c h i n e e s 
d e g é n é r a t e u r s 

Jardin potager et d'agrément 

A V E N D R E 
Par suite de liquidation de 

Société. 
L'adjudication aura l i eu le 

mercredi s ix juil let mil huit cent 

2uatre v i n g t - u n , à onze heures 
u mat in , & l'audience dee criées 

du Tribunal civi l de Lil le , a u 
Palais de Just ice . 

(Les enchères ne seront re
çues que par ministère d'à* 
voués.) 

DÉSIGNATION : 

V I L L E D E R O U B A I X . 
Rue de Mouveaux, n° 12 

Une PROPRIÉTÉ située à Rou
baix , r ae dé Mouveaux, n° 12, 
contenant en terrains bâtis, cour 
et j a r d i n , trente-quatre ares 
quatre-vingts centiares environ, 
tenant d'un côté à MM. Vanvoi-
ren, Mahieu et Petit ; de l'autre 
côté à madame veuve et enfants 
Poullel-Mazure; dans l e fond, au 
chemin de fer du Nord. 

Cette propriété comprend : 
Bâtiment d'habitation ayant 

sous-sol , rez-de-chaussée , pre
mier et deux ième étage. 

Bâtiment à marteau a y a n t 
sous sol et premier étage. 

Bâtiment d e remise et écurie 
avec étage et grenier. 

Magasin g é n é r a l , compre
nant : rez-de-chaussée, premier, 
deux ième et troisième étages . 

Bâtiment de machines e t de 
générateurs . 

Jardin potager e t d'agrément 
avec kiosque. 

Jouissance immédiate . 
Iise-à-Prix : Cent mille Francs 

ci 100,000 fr. 
La v e n t e s e poursuit e n e x é -

eution de deux jugements r e n 
dus par le Tribunal c ivi l d e 
première . instance de Lille, l es 
sept "mai et vingt-trois juin mi l 
huit ésnt quatre-v ingt -un, enre
gistré. 

A la requête de M. François-
Xavier Ruffelet, syndic et l iqui
dateur, demeurant à Roubaix. 

Agissant e u sa qualité de l i 
quidateur d e la société Funek , 
S pie» s t C* dont ta s iège était à 
Rouba ix . 

A y a n t pour avoué M* J . LE
FRANCQ. 

S'adresser pour l e s renseigne
m e n t s : 

1* Au-greffe d u Tribunal civi l 
de Lille, où est déposé le cahier 
des charges ; 

2° Et à M* J. LEFRANCQ, 
avoué, chargé d e s formalités 
pour parvenir à la vante, d e 
meurant à Lille, rue du ver t -
Bois, «2. 

Ainsi fait et dressé par l'avoué 
souss igné , à Lille, l e v ingt -
quatre ju in a i l hui t cent quatre-
v i n g t - u n . 

Signé S LEFRANCQ. 

quatre-^ïin mil huit cent quatre-

r fruh cent imes déc imes compri s . 
j t tBOO 8 i g * * : R 0 V E L . 

! 51. : • * ; 

Elude d» M* VAHÉ, notai ïe 
à Roubaix. 

r t o u b a i z 
Rue de Lannoy, 431 

4 l 'angle d s ta dite rue et d u 
pavé m è n e n t a u x Troie-Ponts 

U N E 

M A I S O N 
A U S A O E L V f f S T A M I N E T 

ÀVENDRE 
Le lundi 27 ju in 1881, 4 % 

heures , en ladite é t u d e . 21093 

Etude de M* VAHÉ, notaire 
à Roubaix . 

I . — K t ï ï Ï Ï B J k l X . 
Rue duTrichonet rue des Arts 

380 mètres carrés environ 
Da 

TERRAIN 
n . — C R O I X 

Rue du Boulevard 

MAISON 
A. é t a ^ r » 

A V E C J A R D I i V 
à u s a g e d e R e n t i e r 

A V E N D R E 
«a, l ' a i xxx l a b l e 

Pour tous rense ignements , 
s'adresser à M* VAHis. 24229 

Etudes de M " HOUZÉ 
et BLONDE AU, avoués à Li l le . 

Le mercredi 6 jui l le t 1881, à 
onae heures précises d u matin , 
il sera procédé, en l'audience du 
Tribunal, au Palais de Justice 
de Lille, 4 ta v e n t e publirjue 
d e : 

V I L L E D E L I L L E 
I . — Rue Nationale, 183 

U N I GRANDS ET BELLE 

M A I S O N 
d e m a î t r e 

Actuel lement vacante, c i - d e 
vant occupée par Mme v e u v e 
Duti l leul , avec porte eochère, 
sous-sol , cuis ine , grand ves t i 
bule , salle à manger , d e u x sa
lons , jardin, écurie, remises , 
calorifère, d e u x étages . 

Le tout érigé sur 

457 mètres de Terrain 
E n t r é e e n j o u i s s a n c e lo r a o û t 

ÏISE-1-PRIX : Francs 80,060 
II . — Quai St-Martin, 25 et 2? 

UNE BILLE 

MAISON 
D ' H A B I T A T I O N 

Avec grille d'entrée, passage 
de grande porte, vest ibule , sa 
l o n s , sal le à manger , cuis ine , 
d e u x étages, surmontés d'un 
salon d'été formant trois ième 
étage . 

Grande cour avee cuis inière , 
relaverie et bureaux, bât iment 
de concierge, hangar, c h e m i n é e 
à vapeur, Bâtiment des g é n é r a 
teurs. 

Dans le fond de ta cour, u n 
grand bât iment , composé au 
rez-de-chaussée de d e u x pet i tes 
salles, centre le bureau, et u n e 
grande salle dans toute ta l o n 
gueur d u bâtiment, séparée par 
un: m u r de cinq autres sa l les ; 
étage de 8 mètres d e largeur, 
supporté par trente colonnes e n 
fonte et surmonté d'an grenier. 

Cette propriété est occupée 
par M. Edouard Delacroix pour 
6 ou 9 ans , a u choix des pré
v a u x . 

Celte propriété s s t occupée 
sans bail par M. Désiré V a n -
pouille, a n loyer annue l d e 900 
francs. 
VII. — Rite de Tournai, 70 et 

72, via-à-vis la sortie dss 
Marchandises. 

UN GRAND ET BEI. 

ESTAMINET 
Composé d'une -grande sal i s , 

cu i s ine , cour arec quartier de 
derrière, d e u x étages ayant cha
c u n 4 chambres . 

Cette maison e s t louée à M 
Desurmont , brasseur, pour 3 , 6 
ou 9 ans , à partir d u 29 J u i n 
1879, au loyer annuel do 2,400 
francs outre l e s impôts e t l 'as
surance, suvant bail enregistré . 

Mise-à-Prix : Francs 30,000 
V I I I . —>nr.T.T.i»T>s-mnr.oi-T.TT.T.Te 

Rue de l'Eglise 
(En face de l 'Egl i se ) 

UN BEAU 

C A B A R E T 
Sous l 'enseigne d u Saimt-

Ghilain, composé d e sa l l e d 'es
taminet , avec euis ine . cour, d é -
harrassolr, fournil» porte cochers 
avee passage conduisant à la 
cour, pompe, j eux d'arc et grand 
jardin potager entouré de m u r s , 
s t d e u x autres 

MAISONS 
Attenantes , à u s a g e de jour

naliers, pes tent ton numéros « 
et 18,composée chacune d e d e u x 

sur ggeroa, 77 eeattaree de ter~ 
rain snteurés d s m u m . r , * , - . -

4>t te propriété-est l o u é e 4 M . 
DessjrmonU brsjneur * U U e I 
p p A U M o U v a M u n » , ^ ^ , , . I ^ 

A v e c bâtiment d'habitation, 
grange, étante, e t autres édifl-
neurs seu l s , à compter d u <•' 
janvier 1880, au loyer annuel de 

, 8,000 francs, outre l e s impôts et 
• l'assurance, par bail, enregistré. 

USE-A-PRIX : Francs «0,000 
r n . — Rue Nationale, Si 

MAISON 
à usage de commerce 

:.• Composée d'un magasin, eu i 
s ine , corridor, d'étages, petite 
cour tenant dans le tond a •'ar
ticle suivant : 

Cette maison est louée à M. 
Théraud, marchand de para
pluies pour 3 , 5 ou 9 ans , à par
tir du 1S mars \8~>*. a u loyer 
annuel de 2,000 francs, outre l es 
contributions et la prime d'as
surance. 

Iise-à-Prix: Francs 30,000 
IY. — Rue St-Etienne, 31 

Une MAISON 
, Composée au rez-de-chaussie 
de d e u x pièces, euis ine, cour, 
tenant d'un côte à l'article c i -
après et dans- le fond à l'article 
précédent. 

Cette maison est occupée par 
divers sans bail, elle est suscep
tible d'un revenu annuel brut 
de 1,900 francs, n o n compris le 
loyer de la cave donnée en- bail 
à M. Théraud. 
ïise-à-Prix : Francs 10,000 

V. — Rue St-Etienne, 29 
Estaminet du Due d'Aremberçr 

MAISON 
Composée d'un corridor, cave, 

salle d'estaminet, d e u x étages 
ayant chacun d e u x chambres , 
cuisine et cour. 

Cette maison est louée à M. 
Desurmont, brasseur à Lil le , 

Sour 8 ans , à partir d u 10 octo-
re 1873, au loyer annuel de 800 

francs outre l s s impôts e t l'as
surance. 
Mise-à-Prix : Francs 10,000 

VI. — Rue Vrineesse, 61 
Estaminst de Bâle en Suisse 

MAISON 
Avec porte e o c h è r e , avec 

grande salle c o m m u n e , euis ine, 
deux étages, grande cour avec 
écuries voûtées pour 10 c h e -

ces e t 5 hectares, 71 ares, 91 
centiares de fonds, verger planté 
d'arbres montants e t fruitiers, 
e n u n e seule masse , tenant à la 
vo i s du Quartelot conduisant à 
Ûsssu* 

Cette ferme est occupée par 
M. Louis Dathoit pour 9 ans , à 
compter d u 1er septembre 1872 
pour les labours et le 1B mars 
1873 pour le surplus au fermage 
de 1,200 francs, outre l es i m 
pôts . 
Iise-à-Prix : Francs 30,000 

hLe C A B A R E T 
d u Rossignol 

Presqu'en face de la nouvel le 
Eglise de Wasquehal . 

Composé de salle c o m m u n e , 
cu i s ine , cour, jardin, tourelle, 
j eux d'arc et u n e petite MAISON 
contigue. Loué à M. Desurmont, 
brasseur, pour 3, 6 o u 9 ans , à 
partir d u 25 décembre 1875, au 
loyer annue l de 400 francs, o u 
tre les impôts et l'assurance. 

Mise-à-Prix : Francs 2,000 
XI . C R O I X e t W A S Q U E H A L 

UNE BELLE 

S'adresser pour tas rense igne
m e n t s : I» au élmfie d a Tribu
nal civil de Lilta, o ù se trouve 
déposé le cahier des charges ; 
2* 4 M* DUJARD1N, notaire à 
Lnis , boulevard da ta Liberté, 
125, ehargé d e ta l iqu idat ion; 
3* à M'BLONDËAU, s v o u é col l -
citant, m e Royale , 28 ; 4» e t 
à M* HOUZÉ, avoué , poursui
vant la vente , d e m e u r a n t f à 
Lil le , square Jueàfstt, <a* 11. 

19489—24,26j-1627 

" W a s q - i x e h a l 

I CEDER DE SUITE 

F E R M E 
dite, ferme d u TRI ESTE 

d'une contenance d e 

26 Hectares , 6 0 Ares 
B E 

Bonnes Terres 
e h parfait état . 

S'adresser à l'occupeur d e ta 
ferme, ou à M* HERBOUT, no
taire à Lille. 24293 

. Tenter», Ruysdael , R s m -
ntandt, Diaz, Goarui. Mignon, 
Hobbema, WefT, Van Loo^J». de 
Btoot, Millet, 'Ravet te in , Broos, 
Dupray, etc . , e tc . 

E x p o s i t i o n 
La vei l le de la vente , d e 10 

heures 4 5 heures s t le lundi 
matin, de 9 heures 4 mid i . 
Aux condition* ordinaires. 

Le commissaire-priseur, 
FICQUIT. 

NOTA. —. Des catalogues s e 
ront distribués à l'Hôtel des 
ventes , rue d'Inkermann, 68. 

24183 

PROPRIÉTÉ 
Contenant 86 ares 36 centiares 

en deux parties, e n verger et 
labour tenant au cabaret de la 
Vietlle-Allumette, à peu de 
distance d u cabaret d u Bon 
fraisier, occupé sous bail par 
Houzé au loyer de 200 francs. 

Le^vergé est entouré d'une 
magnifique rangée d'ormes e n 
pleine croissance : 

Cette bel le propriété, par sa 
proximité de la gare d e R o u 
baix, convient à u n e mai son de 
campagne ou à tout é tab l i s s e 
ment industriel . 
Ïise-à-Prix : îr. 10,000 

XII. — A N N A P P E 8 
. au Marais 

UN CABARET 
sous l'enseigne de la Réjouistenct 

et ' l é s « t r è s env iron 

de F o n d s e t T e r r a i n 
avec d e u x sal les d'estaminet, 
magastin d'épiceries, cour, gran-

Se, é t tb le , écurie, verger planté 
'arbres fruitiers et grande sa l i s 

d s danse à l'étage, occupé sans 
b t i l par Louis Renaut, au loyer 
a n n u e l d e 300 fr. outre l e s i m -

£ n i . — LESQTJIN 
Hameau de Warehin 

1 Afib 6 Centiares 
d e f o n d e a r r e n t é s 

a u x c h e m i n s d'Engrain et de 
Oamaud. 

lîtft-â-prix : Francs 100. 
XÏV.— l u e devance annuel le d e 

12 KecloUtres 50 Litres 

ËBÛACËNX 
payabiq e n argent .et s u eanon 
— ^ T j a è , t a r i r . 4 « u r i T t e j 

ru« • 
j i M i l i 

Etudes d e M* Fénélon TAISNE, 
so la ire à Cambrai, e t de M* 
AZAMBBE, notaire à Four-
m i e s . 

A V E N D R E 
ps»r a d j u d i c a t i o n 

E n l 'étude d u dit M.' TAISNE, 
successeur de M* DE L A BRU-
NIÈBE. le samedi 9 juillet 1881, 
à midi précis . 

E n o n o u e u p l u s i e u r s l o t s 
q u i p o u r r o n t ê t r e r é u n i s . 

L'ANCIENNE 

ABBAYE de VADCELLES 
S i t u é e 4 V a u e e l l e s 

Commune de Crévecœur, ar
rondissement d e Cimbrai, à 250 
mètres d u canal de S t - Q u e n t m . 

COMPRENANT NOTAMMENT t 
Belle m a i s o n d ' h a b i t a 

t i o n , terrasse, pavillon. 
V a s t e B â t i m e n t (ancien 

cloître), très so l idement c o n s 
truit, ayant été et pouvant être 
le s iège d'une filature ; rez -de -
chausséevoûté; le premier étage 
d'une seule pièce ayant 80 m é 
trés sur Î0 , éclairée par 14 
fenêtres. 

E n e l o a de près de 6 HEC
TARES, produisant brut environ 
3,000 francs. 

D e a x p i è c e s d e t e r r e à 
proximité de l'enclos et conte
nant p lus d'an bec la re. 

MISE-A-PRIX : Francs 80,000 
Une seule enchère adjugera. 

Etude d e M* Louis FONTAINE, 
huissier, rue d u Nord, 4, Rou
baix. 

V E N T E S 
1* Le mardi 28 juin 1881, neuf 

heures d u mat in . 
Rue de France 

ESTAMINET VANPARTS 
DE DIVERS 

MEUBLES 
D ' E S T A M I N E T 

ET DE MÉNAGE 
Le tout en bon état. 

2<> Le m é m o jour, à 10 heures 
1/2 d u mat in . 
Rua de la, Guinguette,. n* 68 

DE 

M E U B L E S 

Et AfiENCWNrde MAGASIN 
ÉPICERIES et MERCERIES diverses 

M* FICQBET , commissaire-
priseur à Roubaix, procédera à 
ces d e u x ventes , a u x jours et 
heures c i -dsssus fixés. 
Au comptant et sans frais. 

21230 

^ ^ ^ ^ ^ t plusieurs 
guesrdes l re trouver u n e place ' 
d'interprète. Très-pressé. Re-
eommaadatien» spéc ia les . .-** 
Prendre l'adresse au bureau d a 
Journal. '." 

S'adresser, pour 
ments , a u x dits M* 
AZAMBBE. 

r e n s e i g e e -
TAISNE et 

24182 

E lude de M» BRUNEL, notaire 
à Cysoing. 

C A M P H I N - E N - P E V É L E 
Sur l es propriétés de Mme 

veuve Celemazure- Stieu e t de 
s e s enfants . 

V E N T E 
de !x Hectares 

d'Hivernages 
ET DE 

4 H e o t a r e s 

de LUZERNES 
Le lundi 27 juin 1881, à 2 

heures de l 'après-midi. 24176 

GRANDES OCCASIONS 

A L O U E R 
à. H e y s t - s u r - t C e r 

UNE BELLE 

MAISON 
Nommée Saint-Joseph 

A d e u x pas d e la d igue , bal 
con, v u e sur la mer , d i x l i t s . 

Pour le mois de juil let . 300 fr. 

Un Quartier 
A u premier , avec euis ine , S 

l i ts , pour le mois de jui l let , au 
prix de 200 francs. Ceci donnant 
sur la mer . 

S'adresser chez M. A. NAERT, 
d igue , à Hyst-sur-Mer. 24296 

B A . I I M S d e Z t d t S X * . 

A LOUER 

MAISON 
MEX7BL.EE: 

Bien s i tuée , parfaitement te 
nue , sal le à manger , salon, huit 
chambras à coucher, neuf l i ts , 
cuis ine , intallation confortable. 

L'on pourrait, au besoin, faire 
l a cuis ine dans la mai son . 

S'adresser, n* 1, A v e n u e d u 
Casino, à Rosendael , ou 4 M. 
BARDOU-PLiVEZ, àDunkerque . 

24170 

A VENDRE D'OCCASION 
u n e grande quantité d'harnais 
d'ouvrage pour camionneurs, 
maltre£*maçons, terrassiers, etc . 
— S'adresser rue Saint-Georges, 
47 . 24294 

UCMnDU U B e TOITURE 
V t N U n t toute neuve , 

dite calandre. — S'adresser a M. 
Léon Duthoit . 24243 

Demandes et offres d'emplois 
av i s DE La DIMCTIOH DU JOUX-

MAI_ — route réponse envoyée au 
bureau du journal doit porter sur 
l'enveloppe soit les initiales indi
quées dans l'annonce qu'elle con
cerne, soit le numéro de cette an
nonce. Ces sortes de lettres sont 
remises sans être ouvertes aux 
personne» intéresses. 

aeur à Touf iers , demande de 
bon* ouvriers menuis iers , ntt 
prix d e U vi l le . 21220 

O N D t î î l A N D E h o m m V d e 
11 à 16 ans , ayant u n e bonne 
éériture. — S'adresser a la Mai
rie de Roubaix, au greffe d u 
tribunal de commerce . 
» - I .Bgg 

Avis divers 
E^ÛQ> de M«"pOISONNIBB, uo^ 

taire a Roubaix , rue d e Li l le , 
18. 

CAPITAUX" A PLACER 
Sur hypothèque, au-dessous d u 

taux légal. OTM4 

CAPITAUX A PLACER 
Sur hypothèques au-dessous 

d u taux léfral. — S'adresror à M* 
VANHAEGK, notaire & Aeeq. 

21224 

WÎÉTIER A AIMER. 
On désire acheter d'occasion 

u n métier grande largeur pour 
mesurer l es lisMis. — S'adresser 
a u bureau d u journal. 24295 

Henri BRICOUT 
TÀHHEuR-CORRQTEUR 

é F o u r x a i e a ( N o r d ^ 

Spécialité de courroies col lées, 
manchons en cuir, fouets d e 
tissage, lanières e n cuir corroyé, 
cordes e n cuir, v e a u x pour fila
ture, croupons 4 courroies, erou-
pons en cuir fort. 
Dépôt chez M. LÉOPOLD T H I Î B A U T 

fabricant d e cordes auto- lu
brifiantes et caoutchouc, 

119, R C B PELLAKT, 119 
R O L B 4 l \ 23761 

Ghoux-Collets 
Belles plantes A VENDRE. — 

S'adresser à M J . -B . Cardon, 
légumier' au Chène-Houpline, à 
Tourcoing. 4316 

feTABLiftBEumrr T H E R M A I . 

VICHY 
a//»r) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT Ot/tor) 

SAISON D E S DAIMS 
BAINS et DOUCHES de tout* «speoa 

pour le traitement des mtjMdits de /'es
tomac, du toi», 4* '* nui», inutile, 
diabète, goutte, calcule urinairet. 
• Ton» le» lour», du 15 Mal »n 1» Sep-
tembre : Théâtre» et Concert* au Oulft* 
— Miutque dan» le Parc — Cabinet 
de lecture.—Salon réaerré aux Dames. 
— Salon» deleai , de eouTenaUou,«ta, 

TRAJKT DIMCT E» CBX311K D» » » » 
Kenulgnement» enraye* iratuilameatt 

Ecrire i le Cle ccneeetloentlre : 
PARIS, 21, Boulerart Hontmtrtrt, 

de-
I D O M E S T I Q U E . ÏÏ^d., 

rue Nain, 35, u n jeune h o m m e 
I de 16 à 18 ans , pour être domes^ 
] t ique 24216 

à I A I I r n u u e g r a n d e MAI-
K L U U t r i S O N avec porte-
eocuère, double étage e t grands 
magas ins , s i tuée rue Pellarl, 17 
— S'adresser rue d u Collège, 10 

24146 

A l H I I C D «HAMBRB gar-
L U U r . i l n i e avec entrée 

particulière, au premier sur l e 
devant . — S'adresser pour ren
se ignements chez M. Agacbe , à 
la Boule d'Or, r u e d u Chemin 
de Fer. 21189 

M A I C H II A- LOUEB présen-
I 1 I A I 0 U H tement , rue de 
l'Espérance, 70 (bis). Loyer 420 
francs. — S'adresser rue d'In
kermann, 82. 24122 

VENTES DIVERSES 
Etude de M« FIGQUET, cotnmis-

saire-priseur i Roubaix , rus 
d'Inkermann, 68. 

V i l l e - d » R o u b a i x 
10, Rue de Mouveaux; 10 

P a r s u i t e d e f a l l i t e 

T r è s - Bel le Veil le 
DE 

C C D I I A K I T C On demande 
O t n V A I l I t . une fille tran
qui l le , sachant lessiver et faire 
la cuis ine . On donnerait la pré
férence a u n e orpheline. Inuti le 
de s e présenter sans de bons 
rense ignements . — Prendre l'a
dresse au bureau du journal. 

241-3 
On d s -

_ _ mande à 
représenter u n e filature de pei
gnés ou d'antres genres , conve
nant pour la fabrication de Bon
neterie, pour Leicester et Not-
t i a g h a m . Correspondance en 
français. — S'adresser par lettre 
au bureau du journal o^a«o 

ANGLETERRE. 
représenter u n e fitatui 

24219 

C A l D I A I U n jeune h o m m e 
t l Y l r L U l . au courant des 
écritures et connaissant parfaite
m e n t la vi l le , demande u n e m 
ploi. Bons certificats. — S'adres
ser a u bureau d u journal . 24221 

C M D I f i l U n « flÙ« d e 20 
t l W r L U I . ans , désire trou
ver u n emploi , so i t pour faire 
les courses d'une maison de 
commerce. — S'adresser rue de 
l'Ommelet, 119. 24227 

f C D ft W T U n monsieur, a u 
U C i l A i l I . couranf 'des af
faires commerciales et i n d u s 
trielles, demande u n e place de 
f é r a n t a u x écritures ou autres , 

o n n e s recommandations* — 
Prendre l'adresse au bureau d u 
journal. 

LOSANGE P1GATIF 

tBOeTUC0T.-r.4aa S«--re; es, J». raria. 
la»iH(BnU*i».ltU;ruUkNt»,l'M. 
Dépôt A Roubaix, pharmacie 

H. Montaigne, 15 et 17, rue de 
Tourcoing; pharmacieDeschodt, 
Grande-Rue,et pharmacie Coille, 
Grande-Place. 19147 

30,000 PANNES Î S ï 
VENDRE. — S'adresser rue de l a 
Fosee-aux-Chènes , 68. 24198 

LA NATIONALE 
C d'Assurances sar la Vie 

ÉTABLIE A PARIS, R. DE 9RABU0» T 
etR.DU QUA TRE-SEPTEUBRE, 18 

ladeiimmeiit O Rojale 

FulHS I I ClUITB : 184JHILIGIS 

ASSURAMCE •» CAS DE DÉCÈS 
POUR LA VIE ENTIÈRE 

RENTE VIAGÈRE IMMÉDIATE 

OU DIFFÉRÉE 

Capitaux payés aux , 
décès des Assurés 
depuis l'origine 
de la Compagnie. 53,950,082 t. 

Arrérages payés aux 
Rentiers 169,898,374 I. 

Bénéfices payés aux 
I Assurés en cas da *> 

décès pou la Ti» 
. . . . 21,769,374 1. 

l'atfratatr pour /M nsmlfnuemtt, à | 
Lille, à MM. D E L E F T L S - D K -
CROIX, e t E. DKLKFILS ; à 
Avesnes , a' M. LHLOTJP ; a 
Cambrai, à M. CASTBLAIN 
o u à MM. CANONNU frères ; 
à Douai, à M. BATHIAT ; à 
Dunkerque , à M. DORTEX ; 
à Valenr.iennes, à M. T K I N -
TURIXR-HAUOIR ; a Bail leul, 
à M. LOYING ; au Cateau, a 
M. DELAMARRK. 18463 

' A N C I E N S 
Provenant d e l a magnif ique 

col lect ion de M. FUNCK, ancien 
négociant a Roubaix . 

«»»•»»»»»•»»•»»••»»»»»»»»»•»• I M - I l 

•eneiHeux produits de la maison MARCHER Frères i. Cie ; 
DB P R I V A S (ABDBGHBJ - L 

CERI6ETTE et ÇOCOdeCAIiABRB^ 
Boisson* de sauté. — Rafraîchissantes et digestives 

• *> X J l N r C H Î 1 V T I M E I - B 3 X-.X'X'K: 
• MARCHIER Ataé, Pharmacien-Chimiste, » 

de» Tribunaux, Membre du ConseU d'Hyilène et de San 
m ^ ^ 

siège de la Société, Maisons à, | 
I Hnit nraveu dlnvenUon en France (S.G.D.G.) et à l'Etranger 

• isnadSiataie naine a PRIVAS, ""— ' - '- — - " " " - • 
PARIS, à LYON et a G E N E V E T ^ 

t, r * " ^ V ^ ^ b ^ ' Ç ^ ^ ^ ^ ^ Coco d s Calabre i g . » 
DEPOT : chex MJ DEWOTr^ORSET, à TouMolug j et à 

Ualx, c l e x a t D. BOsPlED. j u e ^ l e s ^ u , 190.-
Reur 

— 
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